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Secrétariat général 
Direction de la citoyenneté et de la légalité 

Bureau des étrangers, de la nationalité et des 
usagers de la route 

Digne-les-Bains, le 17/07/2023 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2023 -198-005 

portant agrément d'exploitation d'établissement d'enseignement, à titre onéreux, 
· de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Vu le code de la route et notamment ses articles L. 213-1, R. 213-1 et R 213-2 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001 modifié relatif à l'exploitation des établissements 
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière;· 

Vu l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001 modifié créant un registre national de l'enseignement de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière; 

Considérant la demande présentée. par Monsieur Rahal NAMANE du 14/06/2023 en vue d'exploiter un 
établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité 
routière; 

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence; 

ARRÊTE: 

Article 1 

Monsieur Rahal NAMANE est autorisé à exploiter, sous le numéro E 2300400040 un établissement 
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 
dénommé « MARINE SAS», dont le siège social et le local d'activité sont sis 34 Avenue Jean Jaures -
04200 SISTERON. 

Article 2 

Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date de publication du présent 
arrêté. Sur demande de l'exploitant présentée deux mois avant la date d'expiration de validité de son 
agrément, celuki sera renouvelé si l'établissement remplit toutes les conditions requises. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-P-ovence 
8, rue du Docteur Romie,.,- 04016 DIGNE-LES-BAINS Cedex 

lmmahculafon, permis de conduire, carte n~tionale d'identité, passeport - lnform~tions ~u 3400 (coût d'un appel local) 
Accès aux f.''-'ir1Ls d'accueil numérique du lundi.au vendredi de 8h30 à11h30 

www.alpes-de-raute-provencegouv.fr- Twitter @prefet04- Facebook @Préfet-des-Alpes-de·Haute-Provence 
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Article 3 

Le présent agrément est délivré pour l'enseignement de la conduite des véhicules relevant des 
catégories 8/B1 et pour !'Apprentissage Anticipé de la Conduite (AAC). 

Le centre d'examen auquel est rattaché l'établissement est celui de SISTERON. 

Article 4 

Le présent agréme~t n'est valable que pour l'exploitation d'un établissement, à titre personnel, par son 
t itulaire et à l'adresse indiquée, sous .réserve de l'application des prèscriptions de l'arrêté du 8 janvier 
2001 relatif à l 'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière susvisé. 

Article 5 

Pour tout changement d'adresse du local d'activité ou toute reprise du local par un autre exploitant, 
une nouvelle demande d'agrément d'exploitation devra être présentée deux mois avant la date du 
changement ou de la reprise. 

Article 6 

Pour toute transformation du local d'activité, tout abandon ou toute extension d'une formation, 
l'exploitant est tenu d'adresser une demande de modification du présent arrêté. 

Article 7 

Le nombre de personnes susceptibles d'être admises simultanément dans l'établissement, y compris 
l 'enseignant, est fixé à 19 personnes. 

Article8 

Le présent agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les 
articles 12 à 14 de l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à 
t itre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière susvisé. 

Article 9 

-Le présent .agrément et toute décision affectant sa validité sont enregistrés dans le registre national de 
l'enseignement dé la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l'arrêté du 
8 janvier 2001 précité. 

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication, et le cas échéant, rectification ou suppression des 
informations la concernant, en s'adressant au bureau des étrangers, de la nationalité et des usagers de 
!a route, service agrément des auto-écoles par courriel à l'adresse suivante : 
pref-permis--de-conduire@alpes-de-haute-provence.govv.fr 

ou par voie postale à l'adresse suivante : 
Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
BENUR - Agrément Auto-école 
8 rue du Docteur Romieu 
04 016 DIGNE-LES-BAINS CEDEX 
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Article 10 

Voies et délais de recours 

Dans les deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être 
introduits : 

un recours administratif gracieux auprès du Préfet des Alpes-de-Haute-Provence - DCL - Bureau 
des étrangers, de la nationalité et des usagers de la route - 8, rue du Docteur Romieu - 04016 
DIGNE-LES-BAINS Cedex. 

un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur - Délégation à la Sécurité routière / 
Sous-direction de l'éducation routière et du permis de conduire - Place Beauvau - 75800 PARIS. 

un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Marseille 31, rue Jean-François LECA -
13235 Marseille Cedex 2, au plus tard avant l'expiration du deuxième mois suivant lâ date de 
notification ou du deuxième mois suivant la date du rejet du recours gracieux ou hiérarchique. 

Ces recours doivent être adressés par écrit en lettre recommandée avec accusé de réception, et 
exposer les arguments et fait s nouveaux. Copie de la décision contestée doit y être jointe. 

La juridiction administrative peut aussi être saisie par l'applicat ion Téléreco-urs citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr 

Article11 

Monsieur le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera notifié à. Monsieur Rahal NAMANE, publié au recueil des actes administratifs 
et transmis à Madame la Déléguée à !'Éducation routière des Alpes-de-Haute-Provence et des Hautes
Alpes. 

Pour le Préfet et par délégation, 
la Secré éraie par suppléance, 
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ 

Bureau des collectivités territoriales et des élections 

Digne-les-Bains, le 2 ~ JUIL 20ZJ 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023 _ 't=_ç eoJ.. 

portant habilitation pour établir le certificat de conformité 
mentionné au premier alinéa de l'article L. 752-23 du Code de commerce 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Vu le Code de commerce et notamment ses articles L. 752-23, R. 752-44-2 et suivants ainsi que 
l'article A. 752-2 ; 

Vu l'arrêté du ministre de l'Économie et des Finances du 28 j uin 2019 fixant le contenu du 
formulaire de demande d'habilitation pour établir le certificat de conformité mentionné au 
1° de l'article L. 752-23 du Code de commerce; 

Vu l'arrêté du ministre de l'Europe et des· Affaires étrangères du 4 janvier 2022 relatif à la 
suppression de présentation par les entreprises d'un extrait d'immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers dans leurs démarches administratives; 

Vu la demande du 12 juillet 2023 formulée par M. Benjamin HANNECART, président de la société 
TERCOM sise 9, rue de Condé 33064 Bordeaux cedex (Gironde); 

Vu l'ensemble des pièces annexées à la demande; 

ARRÊTE : 

Artiçle 1 : La société TERCOM sise 9, rue de Condé 33064 Bordeaux cedex, représentée par M. Benjamin 
HANNECART, président, est habilitée pour établir le certificat de conformité mentionné au 1° de 
l'article L. 752-23 du Code de commerce. 

Article 2: Le numéro d'habilitation est le 23/04/CC03. 

Article 3: La durée de la présente habilitation est fixée à cinq ans à dater du présent arrêté, non 
renouvelable par tacite reconduction. 

Article 4: La demande de renouvellement de l'habilitation devra être présentée trois mois avant la date 
d'expiration. 

PRÉFECTURE :>ES P.LPES-DE-HAUTE-PROVENC[ • 8, r .1e du docteu Romieu - 04016 DIGNE---ES-BAINS CFDEX 
Tél· 04 92 3fi 72 00 • htto-l/www.alpes-0ü-haute-oroyence.&9uv.fr - Twitter @grefetù4 - Facebook @Préfet-des-Alpes-dt-Haute-Proy<;oce 
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Article 5: L'habilitation peut être suspendue ou retirée pour les motifs suivants: 
• non-respect des conditions auxquelles était soumise sa délivrance, définie en application des 

dispositions des articles R. 752-44-2 et R. 752-44-6 du Code de commerce; 
• non exercice ou cessation d'exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée; 
• atteinte à l'ordre public ou danger pour la sécurité publique. 

Article 6: Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois courant à compter de sa 
notification : 
• d'un recours administratif gracieux devant le préfet çles Alpes-de-Haute-Provence ; 
• d'un recours hiérarchique auprès du secrétariat de la Commission nationale de l'aménagement 

commercial {CNAC) - Bureau de l'aménagement commercial - Direction générale des entreprises 
{DGE) - Ministère de !'Économie, des Finances et de la Souveraineté industriell.e et numérique -139, 
rue de Bercy 75013 Paris ; 

• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille - 31, rue Jean-François Leca 
13002 Marseille cedex 6). 

La juridiction administrative peut être saisie par l'application Télé recours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr 

Article 7: Le Secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à M. Benjamin HANNECART. 


